
                

Prix de thèse AFIS 
Règlement de la session 2026 

Article 1  
Le prix de thèse est organisé et financé par l’AFIS. L’organisation est assurée par le Comité d’Organisation 
du congrès de l’AFIS qui se déroulera du 13 au 15 janvier 2026. 
 
Article 2  
Afin de valoriser les recherches doctorales dans le domaine de l’ingénierie système, l’AFIS décerne un 
prix de thèse récompensant des travaux doctoraux de grande qualité scientifique dans le domaine de 
l’Ingénierie Système et ayant des retombées industrielles importantes. 
 
Article 3 
Ce concours concerne des candidats ayant obtenu un doctorat délivré par un établissement français 
entre le 15 décembre 2023 et le 15 décembre 2025 et n’ayant pas auparavant déjà participé à ce prix 
lors de congrès AFIS précédents.  
 
Article 4 
Le ou les lauréats du prix de thèse sont sélectionnés par un Comité Scientifique qui est composé 
d’industriels et d’académiques travaillant dans le domaine de l’Ingénierie Système. Les membres de ce 
comité et les organisateurs du concours sont proposés par le Vice-Président Enseignement-Recherche 
(VP E-R) de l’AFIS. Ils sont validés par le bureau de l’AFIS représentatif du CA de l’AFIS.  
En 2026, la présidence du Comité Scientifique est assurée par un représentant industriel membre de 
l’AFIS et par le VP E-R de l’AFIS avec l’aide d’un Chargé de Mission Prix de thèse.  
 
Article 5 
L’enveloppe budgétaire pour les prix est de 3000.00€. Le Comité Scientifique décidera de la répartition 
des prix entre les meilleures thèses retenues en suivant le mode d’évaluation donné à titre indicatif en 
Annexe 1. L’AFIS organisera la remise de prix lors du congrès de l’AFIS. 
 
Article 6 
Le dépôt d’un dossier de candidature au prix de thèse de l’AFIS doit être fait sous la responsabilité du 
directeur de thèse du candidat. Ainsi, un docteur remplissant les conditions de candidature au prix de 
thèse peut déposer un dossier de candidature (voir article 7 et Annexe 2) dès lors que son directeur de 
thèse y consent. A cette fin, le directeur de thèse doit impérativement donner son avis en utilisant la 
fiche de synthèse donnée en Annexe 3.  
 
Article 7  
Le ou la candidate doit faire acte de candidature au plus tôt en remplissant le formulaire accessible ici. 

En cas d’impossibilité, il ou elle pourra envoyer un message précisant son nom, son prénom, son 

adresse de messagerie (valide et accessible), le titre de sa thèse, le nom et l’adresse email du directeur 

de thèse, le nom du laboratoire de rattachement et la date de soutenance à l’adresse 

prixdethese@afis.fr. Dans les deux cas, un accusé de réception sera renvoyé à son adresse email. 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScANuJHc644e7ydAH2zWNBL8y4VBiDwzrV0prlC2u6l8dPFFA/viewform
mailto:prixdethese@afis.fr


Le candidat doit ensuite préparer et faire parvenir un dossier comprenant :  

- La fiche de synthèse du dossier de candidature (utiliser le modèle donné en Annexe 2) ; 

- Un curriculum vitae du candidat (1 page en version pdf) ; 

- Le mémoire de thèse (version pdf) ; 

- Les rapports de pré-soutenance de thèse (version pdf) ; 

- Le rapport de soutenance (version pdf). Les doctorants devant soutenir entre le 1er et le 15 

décembre 2025 fourniront dans un premier temps une attestation de dépôt de manuscrit et de 

prévision de date de soutenance délivré normalement par l’Ecole Doctorale de rattachement. 

Ils devront fournir le rapport de soutenance exigé dès que celle-ci aura eu lieu et avant le 20 

décembre 2025 en le faisant parvenir au Comité Scientifique du prix de Thèse en utilisant là 

aussi l’adresse de messagerie prixdethese@afis.fr. 

- Un aparté choisi par le candidat des publications relatives au travail décrit dans la thèse ainsi 

que les acceptations éventuelles des articles non publiés (version pdf) ; 

- L’avis du directeur de thèse (utiliser le modèle donné en Annexe 3). 

Ce dossier de candidature complet devra être envoyé avant le 1er décembre 2025, sous forme 

électronique et compressée (un fichier .zip unique contenant toutes les pièces demandées ; le nom de 

ce fichier doit être sous la forme « dossier-candidature-Nom-Prénom.zip ») à l’adresse 

prixdethese@afis.fr.  

Tout dossier incomplet après le 15 décembre 2025 ne sera pas accepté. 
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Annexe 1 

Prix de thèse de l’AFIS 
Session 2026 

GRILLE D’EVALUATION  
(cette grille est fournie aux candidats pour information ; elle sera utilisée par les évaluateurs de 

chaque dossier soumis, membres du Comité Scientifique ; les critères d’appréciation peuvent 

cependant être amendés par les évaluateurs) 

 

 

DOCTEUR 
Nom :        Prénom : 

 

 

TITRE DE LA THESE  

 

Date soutenance :  

 

A - Apport scientifique 

1. Quel a été le problème traité dans cette thèse ? 
2. Si vous deviez qualifier l’apport de cette thèse dans son domaine de recherche, il serait : 

O Important O Très important O Fondamental  O Exceptionnel 

3. Originalité 

• Appréciation sur le caractère novateur des résultats 

• Un verrou scientifique et/ou technologique a-t-il été levé ? 
 

B - Diffusion et valorisation des résultats  

1. Appréciation sur la qualité des publications présentant les résultats obtenus. 

• Les supports de publications (congrès ou revues) sont-ils : 

• De haut niveau ? 

• Prestigieux ? 

• La qualité et la densité des résultats sont-elles en bonne relation avec le nombre de 
publications ?  

• Les résultats ont-ils donné lieu à des conférences invitées ? 

• Quel est le nombre moyen d’auteurs par publication significative ? 
 



2. Valorisation de la recherche 

• Les travaux présentés ont-ils eu des conséquences technologiques ou 
industrielles ?  

• Ont-ils conduit à la réalisation de prototypes ou de logiciels ?  

• Ont-ils conduit à un ou plusieurs dépôts de brevets ? 
3. Ce travail peut-il présenter une dimension sociétale ou industrielle ? 

Peut-il présenter un impact sur l’image de la spécialité ? 

C - Qualité du mémoire 

1. La qualité rédactionnelle est : 

• Bonne ? 

• Elevée ? 

• Excellente ? 
2. Le document peut-il servir de référence pour un enseignement dans le domaine 

concerné : 

• Au niveau de l’état de l’art dans le domaine concerné ? 

• Au niveau des résultats nouveaux présentés ? 
D - Autres informations à porter à la connaissance du jury et remarques 

Appréciation générale : 

• A proposer à la nomination ; 

• A proposer éventuellement ; 

• Ne pas proposer 
  



Annexe 2 

Prix de thèse de l’AFIS 
Session 2026 

FICHE DE SYNTHESE DU DOSSIER DE CANDIDATURE 
(A remplir par le candidat et à envoyer avec les pièces demandées dans le règlement à l’adresse 

prixdethese@afis.fr) 

 

DOCTEUR 
 

Nom :        Prénom : 

 

Adresse permanente :  

 

Tel :        e-mail : 

 

LABORATOIRE dans lequel la thèse a été préparée 
 

Libellé : 

Nom du Directeur :                         e-mail : 

Adresse du Laboratoire :  

Tel :                                Fax :     

Nom du Directeur de thèse :                Tel :       e-mail : 

 

TITRE DE LA THESE 

 

Rapporteurs (nom, laboratoire, établissement) : 

 

 

Date début de thèse :   Date soutenance :    

Type de financement : 

mailto:prixdethese@afis.fr


 

Importance des apports en IS : rédiger un résumé de 2 pages maximum mettant en exergue 

les principaux apports de la recherche, son originalité scientifique et son impact dans le 

domaine de l’IS et précisant 5 mots-clés de l’IS caractérisant les travaux.  

 

 

 

  



Annexe 3 
Prix de thèse de l’AFIS 

Session 2026 

AVIS ET VISA DU DIRECTEUR DE THESE 
(A remplir par le Directeur de Thèse du candidat et à joindre à l’annexe 2 et aux documents demandés 

dans le règlement) 

 

DOCTEUR : 

LABORATOIRE dans lequel la thèse a été préparée : 

TITRE DE LA THESE : 

AVIS : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

le    , à    
    Signature 

 

 

 


